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Présentation de trois systèmes de drones et de

leur utilisation, à proximité de l'aéroport de Sion.
Photo ©A+V.

53

Police militaire

La police de l'Armée

Col EMG Alexandre Vautravers
Rédacteur en chef, RMS+

Sion,
mercredi 12 avril 2023 : La police militaire (PM)

célèbre le 166e anniversaire de sa création, avec ses
«vétérans». Le premier détachement de policiers

militaires a en effet vu le jour le 12.04.1853. A l'époque, il
s'agissait d'assurer les déplacements de troupes. Depuis,
certaines missions demeurent et bien d'autres se sont
ajoutées: protection de personnes et d'objets au sein
de l'armée; prestations de protection de l'armée contre
l'espionnage; appui aux autorités; compétences dans le
domaine des prisonniers militaires ; le rôle de prévention et
les garants de l'ordre et de la discipline au sein de l'Armée.

La RMS+ a consacré en 2022 un numéro thématique
à la PM et les organisations comme les unités y ont été

largement présentées. Mais les temps changent. Le
conflit en Ukraine, l'augmentation des risques militaires/
étatiques ainsi que défis actuels et futurs nous forcent à

continuellement nous remettre en question et à nous poser
de nouvelles interrogations. Si ces prochaines années on
peut raisonablement s'attendre à une augmentation des

budgets, il faut simultanément tenir compte de possibles
ajustements des effectifs afin d'alimenter de nouvelles
capacités, ainsi que de gros défis en termes de matériels et
d'équipements tant sur la quantité que sur la qualité.

Pour le commandant, le brigadier Raynald Droz, «la
PM de demain devra comme aujourd'hui garantir les

compétences et les prestations exclusives de police de
l'Armée. » Et elle pourra contribuer - en coopération avec
de nombreux autres partenaires tant militaires que civils -
aux tâches dites complémentaires.

Le projet de développement de la PM (WEMP) a donc pour
objectif de resserrer les liens et les synergies au sein de la

composante professionnelle afin de gagner en liberté de

manœuvre et efficience; de renforcer l'homogénéité des

composantes de milice en fixant clairement les capacités
attendues dans toutes les situations sa crédibilité. Il s'agira
entre autres de maintenir les compétences exclusives
en matière de maintien et rétablissement de l'ordre (SO/
CRC) et de développer les compétences de détention

militaire en étroite collaboration avec tous les partenaires
concernés (SRM, Auditeur en Chef, divisions territoriales,
etc). Etant donné qu'une diminution des effectifs est
ordonnée, les missions, les fonctions et l'emploi des
bataillons de police militaire pourraient évoluer: ainsi
à partir des quatre bataillons de PM actuels, on pourrait
constituer deux bataillons de grenadiers de PM. Ces deux
corps de troupes seraient même susceptibles de devenir
les formations d'alarme au niveau de l'armée. Ils seraient
dès lors, de véritables « ponts » entre les moyens engagés
au pied levé (polices cantonales, formations de militaires
professionnels) et la mise sur pied rapide de formations
de milice directement disponibles. De manière générale,
les critères de recrutement et la formation devraient être
réévalués, afin de garantir l'attractivité et la qualité des

personnels mais aussi l'accès à du personnel féminin
essentiel dans ce type de capacités.

Les invités et anciens membres de la PM ont eu l'occasion
de visiter plusieurs ateliers présentant :

• le travail de la police judiciaire - axé principalement
sur la préservation des traces, les analyses et le travail
d'enquête.

• Les missions TIGER et FOX, plus connues dans le
monde civil sous l'appellation « Air Marshals », visant à

la neutralisation de potentielles menaces dans l'aviation
commerciale.

• L'engagement de drones dans le domaine de la recherche
de personnes disparues, la réalisation de prises de vue de
scènes d'accidents ou d'événements particuliers.

• Enfin l'engagement de la PM au profit de la prévention
des accidents dans l'armée - principalement dans le
domaine de la circulation routière, de l'abus d'alcool ou
de stupéfiants.

Les défis sont donc très nombreux, mais la police militaire
remplit ses missions 24/7 sur tout le territoire national et
elle assure la protection des infrastructures clés de notre
armée.

A+V
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